60, |
913

Tel.
Fax

AN

Le Conseil Municipal,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ’article L.2121-33,
SUR proposition du Maire,

PROCEDE a 1’élection d’un délégué du Conseil Municipal au Comité National d’Action
Sociale,

Est élue par 32 voix :
-Mme Marianne SRHIR.

Fait et délibéré en séance, les jour mois et an susdits.
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